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FINANCIERS ITALIENS
ET FLAMANDS AUX XIIF-XIVe SIECLES

La pre"sence, ä partir du XIIP siecle, de marchands et de banquiers
Italiens dans la Flandre, l'Artois et le Brabant, est bien connue1. Nul doute
ne peut subsister quant au röle essentiel que jouaient les colonies marchan-
des italiennes fixees ä Bruges aux XIVe et XVe siecles2, et quant ä
l'influence qu'ont pu excercer certains spocialistes en matieres financieres et
monetaires aupres des princes des la fin du XIIP3. Gräce aux recherches
de Federigo Melis, on sait aussi quelle fut Temprise de quelques mar-
chands Italiens sur la production textile en Flandre4.

Un aspect neglige peut-etre est celui des effets qu'eurent ces contacts
frequents entre Italiens et Flamands sur les pratiques economiques de
ceux-d. Les Italiens surent-ils garder le secret de leurs mithodes, ou
furent-ils imites et donc ä la longue remplaces par des indigenes? Conserve-
rent-ils des secteurs specialisös oü ils restaient en dehors de toute concur-
rence? En quels dornaines leur influence devenait-elle indirecte? Quelle

1 G. BIGWOOD, Le regime juridique et economique du commerce de l'argent dans
la Belgique du moyen äge, Bruxelles 1921-22; R. DE ROOVER, Money, Banking and
Credit in mediaeval Bruges. ltalian merchant-bankers, Lombards and Money-changers;
α study in the origins of banking, Cambridge, Mass. 1948. Nous traiterons dans cette
etude un espace economique qu'on peut appeler «flamand». II englobe des structures
administratives diverses et mouvantes. II se compose essentiellement du comte de
Flandre, du comte d'Artois formo a partir de 1191 du domembrement de la Flandre,
et des villes limitrophes participant au meme ordre economique: Tournai, Valencien-
nes, Malines et (partiellement) Anvers.

2 J. A. VAN HOUTTE, Bruges, essai d'histoire urbaine, Bruxelles 1967, p. 62-76;
De geschiedenis van Brügge, Tielt-Buseum 1982, p. 171-175, 209-223.

3 J. DE STURLER, Les relations politiques et les ichanges commerciaux entre le
duche de Brabant et l'Angleterre au moyen äge, Paris 1936, p. 160-167, 371, 466.

4 F. MELIS, Mercanti-imprenditori in Fiandra alla fine del '300, dans « Economia
e storia», V (1958), p. 144-161; Aspetti della vita economica medievale (Studi
nell'Archivio Datini di Prato), Siena 1962, I, p. 481-482.
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etait la part jouoe par les Flamands? Dependaient-ils totalement de la
maitrise precoce des meridionaux, ou connaissaient-ils des developpements
autonomes? Υ avait-il concurrence ou complementarite entre les fonctions
des differents groupes de financiers?

Dans son etude remarquable « Money, banking and credit in medieval
Bruges », Raymond de Roover insista sur le röle, predominant dans les
affaires financieres en Flandre et en Brabant, des changeurs et banquiers
Italiens et des Lombards comme preleurs sur gages. Leur puissance finan-
ciere el leur connaissances techniques seraient de loin superieures ä celles
des indigenes. Et pourtant, ce meme livre devoila des fragments de la
comptabilite de deux changeurs brugeois, dates entre 1366 et 1370. La
forme de cette documentation peut etre consideree comme le precurseur
immediat de la comptabilite ä partie double: on y trouve en effet un
Journal, un livre de caisse, un livre des comptes courants, un index et
meme un bilan. Debet et credit sont juxtaposes par compte et par client.
Comme une famille sur dix a probablement dispose d'un compte de banque
ä Bruges en cette deuxieme moitie du XIVC siecle, la technique comptable
de ces deux « changeurs » flamands, dont un n'est que de taille moyenne,
doit y avoir ete assez repandue. Ces changeurs exercent des fonctions
bancaires, y compris les virements d'un compte ä un autre, aussi chez des
collegues, et les avances de fonds aux clients consideres comme sürs.

Selon le professeur de Roover, les premiers financiers professionnels en
Flandre furent les Italiens qui commencaient ä installer ä Bruges leurs
maisons de commerce et de banque ä partir de la fin du ΧΙΙΓ siecle5. II
importe donc de constater si, ou en quelle mesure, Colart de la Marcke et
Guillaume Ruweel furent des personnages exceptionnels. Aussi faudra-t-il
enqueter sur les activites des riches bourgeois d'Arras, de Douai, de Gand
et d'autres villes flamandes au XIIP siecle, afin d'etablir les sources des
techniques financieres usagees au XIVe siecle. La position de l'homme de
finances et du marchand flamand doit etre specifiee par rapport ä celle de
son collegue Italien. Nous entreprendrons cette täche sous les quatre angles
suivants: 1° ä partir de quand peut-on decerner des financiers profession-
nels flamands et quelle est leur relatioäi avec les Italiens? 2° quand voit-on
se developper en Flandre des compagnies ä une dure"e depassant un simple
voyage, et en quels domaines sont-elles actives? 3° comment evolue le röle
des Italiens comme experts financiers des princes? 4° comment redefinir le
röle des Italiens dans les Pays-Bas> au bas moyen äge?

R. DE ROOVER, op. dt., p. 9-13.
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1. Les financiers professionnels au Χ11Γ siede

En 1290, le comte de Flandre Guy de Dampierre etait redevable de
65.166 livres parisis ä des preteurs de la ville d'Arras, tandis qu'il devait
en tout 51.550 livres aux financiers Italiens6.

En 1299, la ville de Bruges declarait une dette, en capital et en interets,
de 110.000 livres parisis, egalement aupres de crediteurs d'Arras. La ville
de Gand leur devait 37.711 livres en 1275 de"jä7. Ces exemples pourraient
etre multiplies pour d'autres dobiteurs encore. Les financiers arrageois dispo-
saient donc de capitaux enormes, gagnes sans doute dans le commerce de
draps, et investis maintenant dans des operations de credit ä l'echelle
internationale. L'importance de ces prets ressort de la comparaison de ces
sommes avec les revenus ordinaires de la comtesse de Flandre, Marguerite
de Constantinople (1244-1278). Les revenus annuels bruts s'elevaient ä 40 ä
45.000 livres parisis, dont restaient environ 25.000 nets8. Chacun des
crediteurs representait donc une puissance financiere comparable ä celle du
prince territorial.

Tout comme les Bardi et les Peruzzi, ils combinaient le commerce de
l'argent et celui de marchandises, les deux branches de leurs activites etant
complementaires. S'il est vrai qu'ils ne se servaient pas de correspondants
etrangers, cela tient ä la structure commerciale des foires tenues dans les
regions avoisinantes, ce qui rendait une representation encore moins utile
que pour les Italiens 9. On sait que des marchands d'Arras louaient les 28
bureaux de change aux foires de Torhout, appartenant au cycle flamand de
cinq foires. Α partir de 1280, le comte de Flandre louait ces loges pour dix
ans ä huit bourgeois de Lille 10.

6 G. BIGWOOD, Les financiers d'Arras. Contribution ä l'atude des origines du
capitalisme moderne, dans « Revue beige de Philologie et d'Histoire », III (1921), ρ.
465-508, 769-819, IV (1925), ρ. 109-119, 379-421, spec. III, ρ. 469. Une serie de
reconnaissances de dettes par le comte Gui ä des financiers toscans se trouve parmi
les chirographes contractes aux foires d'Ypres: G. DE MAREZ, La lettre de foire ä
Ypres au XlUe siede. Contribution ä l'etude des papiers de cradit, Bruxelles 1901, n.
74, 84, 140, 149, 158, 159, 160. D'autres princes et nobles sont egalement mentionnos:
FevSque de Liege (n. 103), le comte de Gueldre (n." 127), le seigneur Simon de
Chäteau-Villain (n. 93).

7 J. VOYLSTEKE, Comptes de la ville et des baillis de Gand 1280-1336, III, Table
par A. VAN WERVEKE, Gand 1908, p. 1051.

8 TH. LUYKX, De grafelijke financiele bestuursinstellingen en het grafelijk patri-
monium in Viaanderen tijdens de regering van Margareta van Constantinopel
(1244-1278), Bruxelles 1961, p. 256.

9 R. DE ROOVER, op. dt., p. 10 minimise donc ä tort de röle des financiers d'Arras
en les qualifiant de rentiers ayant quitte le commerce actif. Voyez aussi a ce sujet A.
DERVILLE, Les draperies flamandes et ariesiennes vers 1250-1350, dans «Revue du
Nord», 54 (1972), p. 353-370).

G. BIGWOOD, Le regime juridique et economique du commerce de l'argent, etc.,
cit., II, p. 286-287 (n. IX).
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Dans les grandes villes, on connait des changeurs, nommes « campsor »,
« cambitor », « le changeor » ou « de wisseleere », aussi de leur nom de
famille, depuis une periode tres avancee dejä: en 1180 ä Arras et ä
Saint-Quentin", en 1213 ä Gand12, en 1224 ä Bruges13, avant 1241 ä
Tournai u. Le comte donnait ici des tables en fief; il faut bien conclure que
leur exploitation constituait une activite professionnelle rentable.

Α Douai, le depot de capitaux aupres de ces « changeurs », apparait
comme une chose courante en 1247/48, puisque le magistrat legifere alors
sur la promesse de paiement par le moyen d'un changeurI5. Α Bruges le
changeur Weghebedde ayant failli avant 1315, la ville rembourse ses
crediteurs hanseatiques, tandis qu'elle emprisonne les garants 16. Comme les
Lombards, les Juifs ou les Cahorsins, les changeurs indigenes acceptaient
donc des depots et ils executaient des paiements pour leurs clients. En
1242, les « Cahorsins » de Douai s'engagent ä payer les impöts urbains sur
les capitaux qu'ils manipulent, tant propres que ceux d'autrui, et de
s'abstenir de faire des prets ä usure " . Les differences entre les pratiques de
tous ces financiers s'estompaient: les Lombards se firent reconnaitre le
droit de changer des leur Installation ä Gand en 1281 18.

11 Ibidem, I, p. 390: la table de change d'Arras rapportait au comte au moins
100 Ihres flamandes par an.

12 Un «Balduinus f. Ave, cambitor» est mentionne dans la liste des otages
gantois pris ä Saint Omer par Philippe-Auguste, roi de France, en mai-juin 1213, pour
garantir la fidelite' des villes flamandes; l'addition « cambitor» permet de distinguer
ce personnage de son homonyme, repris dans la liste des Gantois qui s'etaient
absentes, et qui est appeli « Balduinus f. Ave de Sancto Nicholao »: G. G. DEPT, Les
influences anglaise et frangaise dans le comte de Flandre au debut du XHIme siede,
Gand-Paris 1928, p. 188-189.

13 J. MARECHAL, Bijdrage tot de geschiedenis van het bankwezen te Brügge,
Bruges 1955, p. 79.

14 L. VERRIEST, La charite Saint-Christophe et ses comptes du XIII" siede, dans
«Bulletin de la Commission royale d'Histoire», LXIII (1904), p. 193, 199, 210, 213,
etc.

15 Le magistrat defend des promesses de paienient par changeur sauf si celui-ci
connait le depöt de Femetteur, tout sur une amende de 50 livres et bannissement. Le
changeur qui comment de la fraude dans l'execution de paiements sur depot, est puni
de maniere egale: G. ESPINAS, La vie ürbaine de Douai au moyen äge, Paris 1913,
III, p. 70 (n. 100, date avril 1247 ou 1 ä 18 avril 1248).

16 ARCHIVES DE LA VILLE BRUCES, Compte de la ville janvier 1315-1316, fos 2,
16v°.

17 G. ESPINAS, La vie urbaine de Douai, etc., cit, III, p. 159, P. J. 234; les
finances de la commune de Douai des origines au XVe siede, Paris 1902, p. 422, n.
18: « Tout li Cahoursin... de toiif les deniers de quoi il erent maniant ne tenant,
soient lor denier soient autri».

18 Les Lombards de Bruges furent souvent appeles « Cauwersijnen»: J. MARE-
CHAL, op. cit., p. 13, 93-96. Pour Gand: G. BIGWOOD, Le regime juridique et
economique, etc., cit., II, p. 287-288, P. J. IX; F. BLOCKMANS, Les Lombards ä
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Α Ypres, les Lombards avaient reagi contre la concurrence, en se
faisant octroyer par le comte le droit exclusif de change (ä une date
inconnue). Ils perdaient neanmoins cet avantage en 1290 19. Dans d'autres
villes, comme Malines et Anvers, on reconnait justement vers 1300 ä
chaque bourgeois le droit de tenir une banque de change2D.

L'importance relative des differentes categories de financiers apparait
en leur qualite de creanciers des comtes. On peut admettre que ceux-ci,
vivant regulierement sous la pression d'urgents besoins d'argent, n'aient
pas neglige de s'adresser ä toute source qui leur soit accessible. Sans aucun
doute, les plus riches instances, dont les grandes villes, ne pouvaient plus
echapper aux demandes reiterees des comtes, surtout au cours du dernier
tiers du XIIP siecle. En decembre 1244, la comtesse Jeanne de Constanti-
nople, mourante, fit dresser l'inventaire de ses dettes. En deuxieme place,
tout de suite apres les Templiers de Paris, qui furent amadoues pour 2000
livres parisis « vel plus vel circiter », figure un « claris cives Florentinus » ä
qui la comtesse doit en trois parties 2100 livres parisis. Mais il est le seul
creancier de cette categorie, car viennent ensuite divers etablissements de
« Cahorsins » ayant prete chacun 80 livres parisis ou moins, et quelques
autres Francais meridionaux dont le plus important pret monte ä 720 livres
parisis. Plusieurs Lombards, dont Guillaume Asinari et Bernardo et Jacopo
Bertranni, interviennent en tout pour quelques centaines de livres. Viennent
ensuite les bourgeois des villes flamandes: Robert Crespin d'Arras: 450 Ib.
par.; Barthelemy de Fuer et ses associes (sie): 330 lib. par., et un nombre
de creanciers de moindre allure, dont aussi plusieurs nobles flamands et
hennuyers 21. II est clair que, les deux cas exceptionnels des Templiers et du
florentin mis ä part, les financiers etrangers ne dominaient pas le marche
de l'argent en Flandre en 1244. La famille Crespin etait dejä importante,
une association s'etait dejä formee, et bon nombre de bourgeois flamands

Anvers du XIIIC ä la fin du XIV" siecle, dans « Table t tes du Braban t », I (1956) ρ
229-285, spec. p . 237-240.

19 L. A . W A R N K Ö N I G - A . G H E L D O L F , Histoire de Flandre, Bruxelles 1864 V η
X L V I I I , p . 4 0 1 : e n 1285, le c o m t e cede ses droi t s sur le c h a n g e a la v i l le ; ' J . D E
S M E T , Keures inedites d'Ypres, d a n s « Bullet in C o m m . roy. His to i re » 94 (1930) Ώ
478. ' V'

2 0 JAN VAN BOENDALE, Brabantse Yeesten, ed. J. F. W I L L E M S , Bruxelles 1866, I, p .

697: keure de 1301 pour Malines: tout membre de la gilde peut exercer le change en
s'aequittant de 10 livres par an, ä l'exception toutefois des argentiers et des merciers;
p. 738: keure de 1306 pour Anvers: les Lombards ne pourront pas preter ä plus de
2 deniers par livre et par semaine pour les bourgeois, et de 3 deniers pour les
etrangers; d'autres personnes pratiquant le pret ä interet, ne pourront pas demander
des tarifs plus eleves que celui des Lombards; tout bourgeois a le droit de tenir une
«banque publique de change».

21 TH. LUYKX, Johanna van Constantinopel, gravin van Viaanderen en Henegou-
wen (1199-1244), Bruxelles 1946, p. 606-610.
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etaient en mesure de preter des sommes aussi importantes que celles payees
par les Lombards et les Cahorsins.

L'evolution peut etre suivie sous le regne de Marguerite de Constanti-
nople (1244-1278), dont sont conserves bon nombre de reconnaissances de
dette. Nous sommes informes sur 44 prets concedes ä la comtesse entre
1264 et 127822. La plupart n'ont qu'une duree d'un an ou moins, et
plusieurs actes reprennent des dettes ante>ieures. Dans cette documentation,
on peut distinguer parmi les creanciers d'une part des associations de
marchands florentins et surtout siennois, et de l'autre des bourgeois d'Ar-
ras, de Douai, de Valenciennes, et les villes de Gand, de Bruges et de Lille.
Une seule fois, en 1278, une association de quatre Siennois accordent un
pret pour la formidable somme de 12.000 Ib. par., formee de plusieurs
dettes anterieurement non acquittees et des interets. Le prSt florentin
s'elevait ä 3300 Ib. par.

Le contraste avec les financiers flamands est devenu moins fort qu'en
1244. Les trois freres Paris d'Arras reunissent 8.327 Ib. par. en septembre
1267; Baude Crespin d'Arras ä lui seul prete 7.500 Ib. par., et de consort
avec Jacques et Robert le Blont, en aoüt 1276, 3.664 Ib. par.; Lambert
Hukedieu d'Arras prete 4000 Ib. par. en avril 1266. La ville de Gand
s'endetta en 1275-76 aupres de bourgeois d'Arras pour 37.711 Ib. par., dont
6.000 en faveur de la comtesse. L'association familiale constitue la forme
dominante chez les Arrageois; chez les Douaisiens, on note ä trois reprises
un association ä quatre membres portant des noms differents. Au XIIP
siecle, on a registre en tout 256 financiers arrageois. Sur 541 operations de
pret, 27 % etaient faites en association, les autres par des creanciers
individuels. Les associations fournissaient les plus gros prets: 19 % de
leurs operations depassaient les 100 Ib. (equivalant le tres important salaire
du bailli d'Arras), 58 % depassaient les 500 Ib. 2 \

Lorsque cette comtesse dressa la liste de ses creanciers ä la Noel 1278,
quelques jours avant sa resignation, les financiers flamands y figuraient
pour des sommes nettement plus elevees que les compagnies siennoises:
23.640 Ib. par. contre 17.520. Parmi les premiers, les groupes d'Arras
prenaient la part du Hon, avant des associations de bourgeois de Valencien-
nes, de Douai et d'autres villes 24.

Α cette image, il convient d'ajouter une mention du fameux usurier
audomarois Guillaume Cade qui fit sa reputation internationale, surtout ä

22 TH. LUYKX, De grafelijke firunciele bestuursinstellingen, etc., cit ρ 259-269
356-449.

2 3 Η. VAN WERVEKE, De Genische stadsfinancien in de middeleeuwen, Bruxelles
1934, p. 297-298; R. BERGER, Littarature et societe arrageoises au XIII" siecle Arras
1981, p. 105-108.

2 4 Tu. LUYKX, De grafelijke financie'le bestuursinstellingen, etc., cit., p. 449-453.
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Londres, ä la fin du XIIe siecle dejä25. Son concitoyen Florent le Riche suit
l'exemple au debut du XIIF. Aussi est-il logique de supposer que les
dizaines de bourgeois des autres villes artesiennes et flamandes qui traver-
saient regulierement la Manche aux ΧΙΓ et XIIIe siecles ne se comportaient
pas d'une maniere tres differente. Les drapiers gantois Simon Saffir et
Gautier Spronk obtinrent en 1204, par l'intervention d'Otton IV, alors roi
allemand, une franchise des droits d'exportation en Angleterre. Le premier
est mentionne comme fournisseur de la cour de Jean sans Terre. Α la
requete de ce roi, Spronk finance la traversee d'Otton IV en 1207. En 1213,
Saffir apparait comme le banquier du roi, empruntant en son nom 500
marcs. II continue son commerce, jouissant de la faveur royale pour se
procurer la laine anglaise, et soutenant en Flandre le parti de Jean. Saffir et
Spronk agissent comme intermediaires financiers entre Jean sans Terre,
l'empereur Otton IV et la Flandre, certainement de 1214 ä 1217 26.

Si Saffir et Spronk furent encore des drapiers actifs, il y eut ä Gand
aussi quelques financiers-banquiers pur sang, comme Salomon et Gilbert
Rijnvisch, mentionnes par des transactions de 1226 ä 1234. En 1260, un
financier gantois preta 2850 Ib. par. ä Gui, prevöt d'Arras, seigneurs de
Be"thune et de Termonde; le tonlieu de cette derniere ville servit comme
gage. En 1263, le futur comte Gui de Dampierre restitua au patricien
gantois Antoine de la Lys une dette de 1178 Ib. par. En 1267, un groupe
de six marchands gantois preta au roi d'Angleterre Henri III 1030 marcs,
evidemment dans le but d'avancer ainsi leurs interets commerciaux27.

Un exemple douaisient est celui de Jean de Sainte-Aldegonde (1263-1305)
qui faisait du commerce, mais dont l'activite essentielle etait financiere: « il
prStait de l'argent de tous cötes, sous diverses formes; il etait en relations
avec les Pulci, Rembertini et Cie. de Florence. II mettait au service du
comte d'Artois ses capacitos financieres, mais aussi diplomatiques et politi-
ques; il servait aussi le comte de Flandre » Ά. Les changeurs lillois Baude de
Bargne et Jean de Thumesmil, ainsi que plusieurs autres Lillois pretaient ä
la ville de Bruges plusieurs miliers de livres dans les anne"es 1290 M.

25 Ch. H. HASKINS, William Cade, dans « English Historical Review», XXVIII
(1913), p. 730.

26 F . BLOCKMANS, Het Gentsche stadspatriciaal tot omstreeks 1302, Anvers-La
Haye 1938, p . 197-203.

27 Ibidem, p . 274-288, 422-431; G. E S P I N A S , Vie urbaine de Douai, etc., cit., I I I .
La famille Rijnvisch emigre ensui te vers Saint-Omer, oü u n des leurs, Antoine
Reinvisc, fut mayeur de 1282 ä 1304: A. D E R V I L L E , Le bourgeois artesien au XHIC

siecle, dans « Revue de l 'Universite de Bruxelles », 1978, p . 396-403.
28 A. D E R V I L L E , Le bourgeois artesien, etc., cit., p . 396-397.
29 A. D E R V I L L E , Trois siäcles decisifs: l'expansion d'une region et la naissance d'une

cite-mere (Xl^-XUle sfecles), dans L. TRENARD (dir.), Histoire d'une mStropote, Lille,
Roubaix, Tourcoing, Toulouse 1977, p . 122-123.
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II ne fait aucun doute que les preis etaient consentis contre interet. La
keure d'Anvers de 1306 mentionne le tarif maximum pour « pre"ter de
l'argent afin d'en rapporter plus ». II est interessant pour notre problemati-
que que ce tarif, fixe pour les Lombards, vaut egalement pour les autres
personnes s'occupant de prets. On ne pouvait pas demander plus de 2
deniers par livre par semaine aux bourgeois, et 3 deniers aux etrangers30.
Cela equivaut ä 0,8 % respectivement 1,25 % par semaine, 43 %,
respectivement 65 % par an. Α deux reprises, les comtes de Flandre ont
defendu dans leur territoires le pret ä interet. En 1173, Philippe d'Alsace
intervenait ainsi en la faveur de l'abbaye de Vicogne spdcifiquement31. En
1199, Baudouin de Constantinople, comte de Flandre et de Hainaut,
interdisait retroactivement tout interet sur des preis consentis ou prolonges
depuis Noel 1197. II protegeait ainsi les victimes de la grande famine de
1196-97 32. Dans les deux cas, des circonstances particulieres semblent avoir
provoque la demarche des comtes. Cette impression est renforc6e par un
passage dans l'Histoire de cette me*me abbaye de Vicogne, dejä en difficul-
tes en 1173. Son abbe alla precher vigoureusement ä Gand vers 1230,
contre la voracite des usuriers de cette ville33. Peut-on supposer que la
ferveur de cet ecclesiastique etait soutenue par quelque interet materiel? En
tout cas, ces mentions permettent de constater que le pr6t ä interet etait
assez repandu en Flandre, malgre les condamnations ecclesiastiques, et
longtemps avant l'arrivee en masse des financiers Italiens.

Quelques decennies plus tard, les comtes de Flandre se distanciaient
ouvertement des sanctions ecclesiastiques dans leurs reconnaissances de
dettes. Ils declaraient renoncer ä tous les moyens de droit canon et civil qui
pourraient etre invoques contre ce type de contrat. Cette formule est reprise
dans une serie de contrats avec les Crespin, Louchart et Paris d'Arras,
datant de 1269 ä 127834. Les preteurs siennois exigeaient des clauses de

30 J. VAN BOENDALE, Brcibantse Yeesten, c i t , I, p . 738.
31 M.G.H., S.S., XXIV, p . 301, r. 37, cite par W. PREVENIER, Een economische

maatregel van de Vlaamse graaf in 1199: het verbod der leningen tegen interest, dans
«Tijdschrift voor Geschiedenis », 78 (1965), p . 389-401, spec. p . 398.

32 W. PREVENIER, op. cit., p. 394-399. Le comte a legifere dans les annees suivantes
sur les prets, procurant son appui aux autoritSs urbaines afin de roprimer les
debiteurs döfaillants.

33 « Hie sit detestabatur usurarum voracitatem, quod, cum Gandavi secessisset, in
hac nequitia corruptam fere totam repperit civitatem ». M.G.H., S. S., XXIV, p. 309, r.
30-37, cite par F. BLOCKMANS, Het Gentsche stadspatriciaat, etc., cit., p. 287.

34 «renoncons et avons renonciet a tuotes exceptions, a toutes bares, a tous
Privileges, a toutes indulgences, a toutes gracies, a l.ous respis, a toutes lettres
impetrees u a impetrer del apostole u de legat et d'empereur u de roi u d'autre
persone, a toute aive de loi crestiene de Sainte Glise et de loi mondaine et a toutes
les choses, ki aidier u valoir nous poroient encontre ces convenences ». Reconnaissan-
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renonciation encore plus explicites, nommant les conciles et leurs decreta-
les, toutes les lettres apostoliques et tous les Privileges signes de la croix35.

Les financiers toscans sont plus ouverts que leurs collegues flamands en
stipulant le montant des interets exiges en cas de non acquittement dans le
delai prevu. En 1275, 100 sous ou 5 livres sont ä ajouter ä un pret de 3600
livres pour chaque jour de retard, « nomine pene seu interesse, necnon et
omnia alia dampna, costamenta, deperdita, missiones, interesse et expen-
sas ». 0,97 % d'interet par semaine donc, ou 50,5 % par an, en dehors des
frais36. Une dette de 8.000 livres contenait dejä 1.333 Ib. 6 s. 8d. (ou
320.000 deniers) de «frais d'un an», c.ä.d. 20 %. En 1278, cette meme
dette etait dejä accrue ä 10.000 Ib. c.ä.d. 50 % de plus que la somme
emprunte'e37. Lorsque Renero Orlandini et ses associes transforment divers
preis en une rente ä dix ans, ils augmentent leur somme principale de
76 %. La dette de la ville de Bruges aux Crespin d'Arras, montant ä 100.000
Ib. par. en juin 1299, reposait sur un pret originel de 14.595 Ib.38.

Les financiers d'Arras devaient egalement dissimuler leurs interets dans
les sommes principales, sans qu'ils nous laissent pourtant percevoir ä
combien ils calculaient leurs benefices et les frais en cas de non paiement39.
L'insistance sur la legitimite" et la gratuite du pret fait supposer une
pratique opposee40. Plus de discretion donc chez les Arrageois que chez les
Siennois. Une plus faible Organisation aussi, puisqu'ils pratiquent encore

ce de dette par Marguerite, contesse de Flandre, ä Jakemon Louchart, bourgeois
d'Arras, le 17 septembre 1267: TH. LÜYKX, De grafelijke financiele bestuursinstellin-
gen, etc., cit., p. 371. Des mentions analogues aux p. 370-375, 382-383, 394.

35 « renunciamus ... constitutioni de duabus dietis concilii generalis, (...) omnibus
litteris apostolicis, graciis, et indulgenciis impetratis et impetrandis et specialiter omni
privilegio crucesignatis et crucesignandis ... »; « ... cunctis constitucionibus et decreta-
libus, factis in concilio Lugdunensi et alibi... »: 1275 et 1278: Ibidem, p. 422 425,
444, 448.

36 Ibidem, p. 421. Les crediteurs sont les siennois Lottho Ugolini, Bartholomeo
Bramanzonis et Manfredo Ramichini, agissant pour eux-memes et pour leurs associis
Bonaventura Bernardini, Bonificio domino Rolandi Bonsignori, Nicholao Bonifacii,
Renero Jacobi, Andree Christofori, Conrardo Berignonis, Hugolino Renerii et autres

37 Ibid., p. 450 sub 10.
38 Ibid., p . 447 et 450 sub 9. Les taux de 12, 16, 17 et 19 % d'interet etaient

normaux pour des prets ä court terme; les frais de prolongement montaient ä 10 s.
par. par jour, avec l'interet compose en plus: G. BIGWOOD, Les linanciers d'Arras,
etc., cit., III , p. 469, 475-477; H. VAN WERVEKE, De Genische stadsfinancien, etc.,
cit., ρ. 286; P. BOUGARD - C. WYFFELS, Les jinances de Calais au Χ1Π" siede. Textes

de 1255 ä 1302, Bruxelles 1966, p . 48.
39 « debitum principale cum omnibus dampnis, custibus et expensis que idem J.

ob defectum solutionis predicte quoquo modo incurreret.» 1265: T H . LUYKX op. cit.,
p. 357, 358, 365, etc.

40 «cessante omni illicita pactione, mutuo gratis credidit»: les trois actes de
septembre 1267 en faveur des freres Paris: ibidem, p. 373-375.
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des series d'actes individuels ä la mSme date41, tandis que les Toscans
se presentent toujours sous forme d'association. Gräce ä cette plus grande
Organisation, ils peuvent se permettre un si gras pr§t que celui de 15.000
Ib. tourn., ä une echeance de dix ans. Mais aussi leurs gains sont-ils
considerables.

Mais toute pudeur est absente lorsque le compte de la ville de Bruges
montre qu'elle prete ä usure aupres de riches bourgeois et meme ä deux
chanoines de Lille, ä partir de 1281. La ville souscrivait une Obligation de
1000 livres et n'en recevait que 877 comptant, c.ä.d. un inte"ret de 14 %.
Pour des prets portants sur plusieurs annees, on appliquait des interets
composes. Sans doute decouvrons-nous ici la methode appliquee par les
arrageois depuis plusieurs ddcennies dejä42.

Non seulement ä Arras, mais certainement aussi ä Gand, ä Douai, ä
Valenciennes et dans les autres villes flamandes s'etait dorc forme au cours
des XIP et XIIP siecles un type de marchand-financier d'abord, de finan-
cier professionnel ensuite, et d'association financiere enfin. Les relations
familiales constituaient le noyau de ces associations, surtout ä Arras. Les
plus grands financiers deployaient leurs activites sur le plan international,
vers l'Angleterre et vers l'Allemagne. Sur le plan territorial, les compagnies
toscanes prenaient certes une place importante sur le marche de l'argent.
Leurs associations semblent plus etendues, plus ramifiees, plus diversifiees,
mieux couvertes par un Statut juridique. Leur activite se deployait dans un
espace plus vaste.

Les meridionaux rencontraient toutefois une concurrence de la part des
indigenes qui surent maintenir en leurs mains la plus grande partie des
transactions ä toute echelle. Les fonctions de preteur sur gages ou sur
garant, de changeur et de banquier s'entremelaient. Elles furent beaucoup
plus souvent exercees par des autochtones qu'on ne l'a souvent admis, et
plus tot, ä savoir des avant 1250. L'arrivee des Lombards ä partir de 1240
constituait donc une concurrence pour les autochtones etablis, qui ne
manquerent pas de reagir dans les centres les plus developpes.

41 Les freres Paris agissent ainsi par deux actes du 8 aoüt 1265 et trois de
septembre 1267; les Crespin et les Louchart apparai&sent synchroniquement le 17
septembre 1267 et en janvier 1269: ibidem, p. 356 ss. (les n. 37-38, 53-54, 55-57,
65-66).

42 A. DERVILLE, Trois siecles decisifs, etc., cit, p. 122-123; C. WYFFELS et J. DE
SMET, De rekeningen van de stad Brügge (1280-1319), Bruxelles 1965, I, p. 36, 143,
196-197, 257-258, 332-333; il s'agit de dizaines de mentions de usura ä partir du
compte de 1281-82. Pour une somms de 300 Ib. 8 s. 2 d. prStee ä deux Allemands du
11 novembre 1281 au 8 mars 1282, la ville paye 39 Ib. 5 V2 s. de usura. Dans les
comptes suivants, les rubriques de recettes et de paiements «de usurariis tarn
Attrebatensibus quam aliis», sont de coutume. Les arrageois apparaissent avec les
prSts de milliers de livres, les brugeois avec des centaines. L'interet nominal (« pro
manaio») est regulierement 10%.
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D'autre pari, la difference dans l'organisation ne signifait nullement
absence d'organisation chez les marchands flamands. Depuis le XIP siecle,
les hanses de Gand et de Saint-Omer groupaient les marchands qui
frequentaient le trafic dans une region determinee. Au XIIP siecle, la hanse
flamande de Londres et la « Hanse des XVII villes » formaient les plus
importantes organisations marchandes. Cette derniere groupait les grands
commercants flamands, artesiens et bas-lotharingiens participant aux foires
de Champagne. Les Statuts des hanses, datant de la seconde moitie du XIIP
siecle, ont un caractere tres exclusif envers les petits negociants et les
artisans43. Les hanses offrent un exemple de l'effet retardateur que peut
avoir une structure sociale vis ä vis de Involution economique. Bien
adaptees aux realites du XIP et du debut du XIIP siecle, les hanses
incorporaient ä partir de 1250 environ le durcissement de la politique
economique et sociale des plus riches. Leur attitude agresivement reac-
tionnaire contribuait ä creer le climat revolutionnaire de 1280 ä 1306,
dans lequel furent eliminees la plupart des anciennes institutions marchan-
des 44.

C'est ce vide que surent combler les expertes Italiens.

2. Les compagnies commerciales au XIIP siecle

Le 23 mars 1248, les echevins de Douai stipulent que le marchand de
draps « ne puet avoir ke un seul compagnon ... d'une seule marchandise en
une terre », et « li borgois... ki ont compagnies ä plus d'une seule persone
en une terre » sont appeles « ke il les aient deffaites » avant le 24 juin
prochain45. Avant cette date ont donc du exister des associations commer-

« H. VAN WERVEKE, Das Wesen der flandrischen Hansen, dans «Hansische
Geschichtsblätter», 76 (1958), p. 7-20, reimprime dans ses Miscellanca Medieva-
lia, Gand 1968, p. 88-103; C. WYFFELS, De Vlaamse Hanze van Landen op het
einde van de XIHe eeuw, dans «Handelingen Genootschap Sociöto d'Emulation
Brügge», XCV1I (1960), p. 5-30; Hanse, grands marchands et patriciens de
Saint-Omer, dans «Societe Academique des Antiquaires de la Morinie Me"moires »
XXXVIII, s.d. (1960), 75 p. '

« Voyez la note suivante, ainsi que F. BLOCKMANS, Het Gentsche stadspatriciaat,
etc., cit., p. 355 ss.; A. DERVILLE, Le bourgeois artesien, etc., cit, p. 404-406; Le
registre aux bans de Saint-Omer (XIII" siecle), dans Liber Atnicomm John Gilissen,
Anvers 1983, p. 87; Trois siecles decisifs, etc., p. 119-128.

45 G. ESPINAS - H. PIRENNE, Recueil de documents relatifs ä l'histoire de
l'industrie drapiere en Flandre, III (1909), p. 26-27, n. 220, § 4-7. Douai appartenait ä
la «Hanse des XVII Villes», et erigera encore en 1261 la «Hanse des V Villes»,
avec Gand, Ypres, Cambrai et Dixmude. Cet esprit « hanseatique » pourrait expliquer
la tendance archai'sante de la mesure de 1248: G. ESPINAS, La vie urbaine de
Douai, etc., cit., III, p. 240, 313-314 (n. 291) et, concemant le'lien avec Ypres pour
le commerce avec l'Angleterre, p. 42-43 (n. 56).
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ciales de plusieurs marchands de draps, pour diverses marchandises et vers
plusieurs pays. Une forte amende (50 livres, avec bannissement, et defense
de faire du commerce pendant un an) indique que les dchevins tendent ä
faire disparaitre un usage fort repandu. Cette meme ordonnance interdit au
marchand de draps « ke il ait part ne compagnie ä drapier »; aussi, des
gens concernes par la draperie ne pouvaient plus avoir « part ne compaig-
nie » avec un teinturier ̂ . Aux environs de 1250, une serie d'ordonnances
similaires touche d'autres activites encore: un courtier de vin « ne poet
avoir part ne compaignie ä le marcandisse de que il est couretiers », ni
peut-il avoir lui-meme du vin « ne compaignie de vin ä autrui »; quiconque
voudra faire des « tiretainnes de flocons ... ne pora avoir part ne compaig-
nie ä drapier ne ä draperie ». En 1254, le magistrat defend aux meuniers
et aux boulengiers d'avoir «part ne conpaingnie al meulin»47.

D'autres mentions de compagnies commerciales ou industrielles datent
de 1277 pour Bruges 48, de 1283 pour Saint-Omer49, de 1281 ä 1309 pour
Ypres50, de 1288 pour Gand51, d'avant 1338 pour Tournai52, et de 1365
pour Bruxelles53. Encore faut-il tenir comte du fait que le hasard de la
conservation de certaines series d'archives comme les chirographes ou les
reglements, peut nous cacher beaucoup encore54. Neanmoins, plusieurs
textes se referant ä la pratique confirment les dispositions reglementaires.

L'exemple le plus ancien concerne encore Douai, mais un secteur non
vise par les prohibitions citees. En 1269, Henri de Saint Amand et deux
bourgeois douaisiens avaient forme une « conpaingnie du bos de Wallers »

4 6 G . E S P I N A S - H . P I R E N N E , op. cit., I I , p . 27, n . 221 .
47 G . E S P I N A S , op. cit, I I I , p . 151-152, η . 224; 239-240, η . 290; 276-277, η . 346.
4 8 G. ESPINAS - Η. PIRENNE, op. cit, IV (1924), p. 5, n. 913, § 50: association

d'un acheteur de fil.
4 9 Ibidem, III (1920), p. 99, n. 235, § 7: compagnie entre hötelier et «tainte-

lier», p. 566, n. 249, §127: compagnie entre courtier de laine par sac et par poise.
50 Ibid., III, p. 463, n. 753, § 48: defense de compagnie entre le fabriquant de

drap ou celui qui les fait teindre avec le teinturier; p. 481, n. 760, § 41-42, p. 487, n.
763, § 4 (courtier), ρ. 498, § 49: qui fait « paiement d'Ypre en Champaigne » ne peut
avoir « compaingnie avoec marcheant»; ρ. 499, § 57, ρ. 500, § 65: pas de «part ne
compaignie... en marcheandise » avec un etranger, p. 501, n. 765, § 2: un membre de
la Hanse ne peut trafiquer pour un non-membre ni avoir compagnie avec lui, p. 502,
§ 13.

5 1 Ibid., IV, p. 62, n. 934: des assoeiations achetant en gros du vin et du bois
d'un etranger; H. VAN WERVEKE, De Gentsche Stadsfinancien, etc., cit., p. 387-389.

5 2 L. V E R R I E B T , Coutumes de la ville de Tournai, Bruxelles 1923, I, p . 464: u n
bourgeois ne p e u t avoir « p a r t ne c o m p a g n i e » avec u n etranger « p o u r frankir
l'avoir d'estragne gens».

5 3 G. E S P I N A S - H . P I R E N N E , op. cit, I I I , p . 314-319, n. 698, § 27: le « h a l l i e r »

ne peut fabriquer du drap, ni avoir association avec quelqu'un, ni s'occuper de la
marchandise du drap.

5 4 Voyez ä ce sujet les remarques penetrantes de A. D E R V I L L E , Le registre aux
bans de Saint-Omer (XIHe siede), cit., p . 77-87.

203



pour acheter tout le bois de deux seigneuries et pour en faire « marchandi-
se ». L'affaire tourna mal, car apres un an, Henri dut promettre « de tant
comme ä (sa) partie... aferra, requerra les detes et fera les besoingnes »
comme il faut55.

Un autre exemple concerne la creation, en 1274, d'une association
industrielle: un bourgeois d'Ypres et un habitant du village voisin de
Langemark conviennent d'« estre en compaignie moitiet conquest de perte
et de gaing» pour un an, afin d'exploiter une teinturerie56. Dans ces
formes d'association, l'exemple Italien etait certainement connu des indige-
nes, et ils s'y inspiraient peut-Stre. On connait ainsi le cas d'une compagnie
de neuf Lombards ä Tournai en 1275, acceptant ensemble la juridiction des
echevins urbains57. Les magistrats ont du voir les actes des compagnies
italiennes, et pouvaient tirer leur profit de ces renseignements.

Les lettres de la foire d'Ypres nous montrent plusieurs contrats com-
merciaux entre bourgeois de cette ville et des compagnies italiennes 58. Les
contacts ont donc έίέ tellement etroits que les marchands flamands devaient
bien se rendre compte des techniques commerciales de leurs partenaires.

Certains actes yprois, datant de 1283 et 1288, sont conclus pour une
duree de cinq ans, d'autres pour une duree illimite'e, et avec partage egal
des benefices ou pertes59. Les secteurs varient tres fort. Α Tournai en 1310,
on rencontre une compagnie de dechargeurs de vin. Vu la duree de huit
ans, on a prevu la possibilite de remplacement par un maitre valet en cas
de maladie de n'importe lequel des deux partenaires; en cas de mort, un
des deux pourrait egalement etre remplace par un « varlet souffisant»,
tandis quel la mort de l'autre entrainerait la cassation du contrat. II s'agit
donc bien de parties inegales quant ä l'apport de capitaux 60. En 1313, un

55 G. E S P I N A S , La vie urbaine de Douai, etc., c i t , I I I , p . 399-400, n. 532.
56 G. E S P I N A S - H . P IRENNE, op. dt., I I I , p . 676, n. 846.
57 L . V E R R I E S T , op. cit., I , p . 169-170. n . 46.
58 G . D E S M A R E Z , La lettre de foire α Ypres, etc., cit., p . 160, n . 6 8 : 1276,

Iakemes de Dickemue, bourgeois d'Ypres, se declare garant de Matheu de Sezilie,
marchand de Genes, pour 240 arnaros esterlins, envers deux marchands de Plaisance,
de la compagnie de Bernart le Scot; p . 207-208, n. 117: 1285, Noffe Boneguide,
m a r c h a n d florentin de la compagnie du Puits, donne quittance ä u n bourgeois
d'Ypres; p . 228-230, n. 135: 1288, une veuve yproise reconnait des dettes pour un
montant de 149 Ib. 7 s. 4 d. st. aux compagnies Ricardi de Lucoa, Bardi, Puchi et
Rambertini de Florence; p . 241, n. 146: 1289, un bourgeois d'Ypres reconnait une
dette de 316 Ib. 5 s. art. ä deux marchands florentins pour des vins de Gascogne.

59 P. DE PELSMAEKER, Formes d'association ä Ypres au XlIIe siede, dans « Revue
de droit international et de logislation comparee» , VI (1904), p . 644-645: « a moitiet
conquest de perte et de gaaing» (1287); « t o u t chou ki il waingeront ensamble . . .
part iront il d£bonairement ensamble. . . et feront lor despens ensamble ... et tant en
paiera li uns com li autres. » (1283).

60 L. VERRIEST, Documents tournaisiens pour servir ä l'histoire economique du
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conflit met fin ä une compagnie d'une « usine de gondale », une brasserie
donc oü on faisait de la biere sans houblon, ä Douai61. Α Tournai encore,
e n 1311, on note une association commerciale mixte d'un Tournaisien avec
deux Lombards; un de ces derniers est l'executant, l'autre est reconnu
comme ayant une influence dominante 62. Ce cas illustre bien l'interpenetra-
tion d'elements Italiens et indigenes, dont on peut conclure que les prati-
ques economiques meridionales devaient se repandre assez largement de
cette maniere au XIIP siecle.

Les contacts commerciaux entre Italiens et Flamands avaient d'ailleurs
une longue tradition dejä. Le Journal de Galbert de Bruges offre la
Premiere mention süre de la participation de marchands « du royaume de
Lombardie » aux foires d'Ypres, qu'il decrit comme attirant des commer-
cants de tous les pays environnants en 1127 63. La presence de marchands
flamands est sürement etablie par les archives notariales genoises des 1201.
Entre 1212 et 1220, sept contrats y sont passes entre des commercants
flamands et Italiens, dont cinq contrats de change, un de transport et un
achat ä credit, remboursable en foire de Champagne. Dans tous ces cas, il
s'agit de grosses sommes d'argent. Les flamands figurent aussi bien comme
agents commercants (donneurs de change) que comme agents capitalistes
(preneurs de change). Apres 1237, ils ne figurent plus dans ces actes, parce
que les foires de Champagne s'etaient developpees, avec les foires de
Flandre elle-meme, comme les places de contact entre meridionaux et gens
du nord-ouest de l'Europe. Au cours de la premiere moitie du XIIP siecle,
les marchands flamands residant ä Genes adoptaient des pratiques et des
techniques comrnerciales de la place. Ainsi, le contrat de commande fut-il
usage par divers Flamands pour faire fructifier leurs capitaux. Occupes aux
commerce entre les foires de Champagne et Genes, ils s'assimilaient aux
Plus riches marchands de cette ville M.

moyen äge, dans « Bulletin de la Commission royale d 'Histoire », LXXVI (1907), p .
140-141, 148-149.

61 G. E S P I N A S , La vie urbaine de Douai, etc., cit., IV, p . 91-92, n . 960.
62 L. V E R R I E S T , Documents tournaisiens, etc., cit., p . 141-154, n . IV. Les

Lombards Mierlins de Chieri et Lucas Loratns d 'Asü appor tent respect ivement 50 et
150 Ib. torn. , Col. dou Hestroi t , p robablement bourgeois de Tourna i , aussi 150 Ib.
Gains et pertcs seraient repart is egalement en t re les trois par tenaires , d 'oü on peut
conclure que Mierl in fut l 'agent commercial de la compagnie. La posit ion de Lucas
semble avoir ete dominante et distante puisque le deux autres s 'engagent ä lui rendre
compte ä tout momen t choisi pa r lui.

63 GALBERT DE BRUGES, Histoire du meurtre de Charles le Bon, ed. H. PIRENNE,
Paris 1891, p. 28-29; The murder of Charles the Good, ed. J. B. Ross, New York
1967, p. 123-124.

64 R. DOEHAERD, Les relations comrnerciales entre Gines, la Belgique et l'Outre-
nont d'apres les Archives notariales genoises aux XIII'· et XIVe siecles, Bruxelles-
Rome 1941, I, p. 151-159, 165-173, 210-211; M. BALARD, Genes et l'Ouire-Mer. I. Les
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Le retrait des marchands flamands de Genes vers le milieu du ΧΪΙΓ
siecle coüncide avec l'apparition de Lombards dans les Pays-Bas, avec le
raidissement de leur Organisation en gildes et hanses et la dissolution de
leur solidarite originelle. On ne peut toutefois douter des connaissances
techniques que les milieu commercants flamands avaient dejä acquis. Elles
leur permettaient, longtemps avant l'arrivee des agents des grandes maisons
commerciales italiennes, de former de leur propre initiative et moyens, des
associations commerciales et industrielles.

Dans le secteur des finances publiques aussi, on voit qu'ä Gand en
1275, des compagnies s'occupaient des impöts affermes par la ville. La plus
ancienne concession pour la levee des assises date de 1225, et donc
peut-Stre aussi l'organisation des fermiers. Comme il s'agissait d'avancer de
grosses sommes, et que le meme personnage apparait comme fermier de
plusieurs assises, dont les revenus ne rentraient que lentement, il s'agissait
certainement de groupes disposant non seulement de grands capitaux, mais
tenant aussi une comptabilite minutieuse. Cette pratique est attestee d'ail-
leurs dans les autres grandes villes flamandes vers la meme epoque65. Des
contrats d'affermage sont conservos pour Ypres en 1283 ". Le hasard de la
conservation des comptes de la ville de 1267 ä 1329, nous permet de
constater comment etaient percues les taxes urbaines. Toutes les assises, ou
ua moins une grande partie, etaient prises en ferme pour un an par un grou-
pe de financiers, ou par un seul individu, qui passait alors certaines assises J
en sous-bail ä des tierces personnes. Ces dernier cedaient parfois ä leur tour
des parties ä des personnes ou ä des groupes. Certaines personnes s'em-
ployaient d'annee en annee ä ce genre de transactions, en changeant
regulieremnt de « compaignons », et en combinant le bail ou sous-bail de
differentes assises w . Ces financiers professionnels devaient bien tenir quel-

Notes de Cafja du notaire Lamberto di Sambuceto, 1289-1290, Paris 973, p. 35-55:
ä noter que la plupart des contrats furent passes en dehors* des notariats.

65 H. VAN WERVEKE, De Gentsche stadsjinancien, etc., cit, p. 199, 212. Α
Tournai, l'affermage date de 1277: L. VERRIEST, La charite Saint-Christophe, etc., cit.,
p. 168-170; A. GIRY, Histoire de la ville de Saint-Omer et de ses institutions,
jusqu'au XIVe siecle, Paris 1877, p. 589.

« G. DES MAREZ - H. E. D E SAGHER, Comptes de la ville d'Ypres, Bruxelles
1909, I, p. 101-118.

67 En novembre 1284, L. Bardonc, appartenant ä une famille d'echevins, mar-
chands et financiers (voyez G. DES MAREZ, Lettres de joire, etc., cit., p. 267) avait
pris ä ferme au moins 7 assises (G. DES MAREZ - Η. Ε. DE SAGHER, Comptes, etc.,
cit., p. 105-108, n. 5-11). En octobre 1283, T, Le Clerc, P. Bardonc et P. Mont
avaient forme une compagnie avec Gil. le Tollenere pour prendre ä ferme 3
assises, qu'ils donnaient en sous-bail ä des groupers de 3, 4 et 5 fermiers, dont un
participait ä deux compagnies. Tous etaient bourgeois. II s'agissait de l'assise des
draps, celle des grains te celle de la laine, les plus importantes donc (ibidem ρ
102-3, η. 1, 103, η. 2, 104, η. 3).
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que forme de comptabilite pour etre en mesure de mener des affaires aussi
compliquees. En 1288, une association de 14 personnes gerait ainsi une
somme de 11.440 Ib. par.6S. Ces bourgeois manipulaient donc de tres
grosses sommes d'argent; en effet les assises constituaient entre 70 et 85 %
des revenus des villes ä cette epoque69.

Au moment donc oü les grandes maisons de commerce et de banque
toscanes installaient leurs filiales en Flandre, les formes d'association e-
taient depuis longtemps usagees par les Flamands, autant pour leurs trans-
actions commerciales que pour celles de caractere purement financier.
C'est dans le domaine des finances publiques des villes que les indigenes
jouissaient d'un monopole.

3. Les experts Italiens

II est bien connu que les princes s'entourerent de financiers Italiens au
XlVe siecle. En Flandre, les changements dans la structure economique
internationale et le mouvement revolutionnaire de 1302 demembraient les
anciennes positions des grands marchands et financiers. Le fait que la
plupart d'entr'eux avait choisi le parti du roi de France, les eloigna en
outre des comtes. Ceux-ci s'orientaient d'autant plus facilement vers les
Italiens neutres, qui se presentaient de plus en plus nombreux avec leurs
grandes compagnies. En Flandre, on peut citer les noms de Thomas Firn,
receveur du comte de 1306 ä 1309, de Conte Gualterotti — appartenant ä
une famille florentine de courtiers-höteliers — de Simon de Mirabello et de
Vane Guy qui occuperent consecutivement le poste de receveur du comte
de 1322 ä 1333 70. Puis, les Florentins Ottelin et Oudart Machet jouaient un
röle analogue71. De 1331 ä 1338, le maitre de la monnaie d'or du comte
etait Falco da Lampaggio de Pistoia. Puis il passa au service du duc de
Brabant. Pendant la meme periode, de 1334 ä 1337 et ä nouveau en 1343,
la production de la monnaie d'argent etait confiee consecutivement ä Jehan
de Septare et ä Percheval du Porche de Lucca; gräce aux relations etroites

68 Ibidem, p. 113-114, n. 21.
69 H . V A N W E R V E K E , De Gentsche stadsfinancien, etc., c i t , ρ . 214-2Ι6, 219.
7 0 V. FRIS, Note sur Thomas Fin, receveur de Flandre (1306-1309), dans « Bul-

letin Commission royale d'Histoire», LXIX (1900), p. 8-14; P. ROGGHE, Italianen te
Gent in de XlVde de eeuw. Een merkwaardig Florentijnsch hostelliers- en makelaarsge-
slacht: de Gualterotti, dans « Bijdragen voor de Geschiedenis der Nederlanden», I
(1946), p. 197-225: Gualterotti fut receveur de 1322 ä 1326; Simon de Mirabello in
Viaanderen, dans «Appeltjes van het Meetjesland», 9 (1958), p. 5-55: Jean de
Mirabello fut receveur, son fils adioint, de 1329 ä 1330; Vane Guy occupa le poste
de 1331 ä 1333.

71 P. ROGGHE, Het Florentijnse geslacht Machet in Viaanderen, dans « Appeltjes
van het Meetjesland », 16 (1965), p. 188-195.
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entretenues alors entre le r6gime revolutionnaire des grandes villes fiaman-
des avec la couronne d'Angleterre, ce Percheval du Porche put exercer la
meme fonction de maitre de la monnaie pour le roi Eduouard III. En 1346,
les grandes villes de Flandre offraient la maitrise de la monnaie ä un
membre de sa famille. Aldrighe Interminelli fut encore maitre de la
monnaie en Flandre en 1357-58, tandis que Odon Machet occupait alors la
haute fonction de « watergraaf », cä.d. comptable des ouvrages de draina-
ge72.

Au cours de la seconde moitie du XIVe siecle, on constate l'eclipse des
Italiens dans les hautes fonctions ducales et comtales. Trois facteurs
semblent avoir provoque cette evolution. Primo, les reactions politiques de
la part des bourgeois tendent ä l'exclusion de fonctionnaires etrangers du
service du prince (la Joyeuse Entree de Brabant de 1356 est fameuse, mais
la tendance est generale). Secondo, les faillites retentissentes des ban-
ques italiennes, surtout ä cause des emprunts ä la couronne d'Angle-
terre avant 1340, portent une atteinte serieuse ä leur credibilite. Tertio, une
nouvelle generation de specialistes indigenes atteignent de plus en plus les
capacites techniques necessaires pour l'exercice de ces fonctions. L'exemple
des « changeurs » — dont certains etaient titulaires d'une certaine ville au
XIVe siecle — occupes de l'administration des dettes publiques, raontre a
quel point les gens de finances indigenes ont otendu leur rayon d'action.

Un secteur important des finances publiques restait toutefois le domame
exclusif des specialistes indigenes: celui de la gestion des dettes de villes.
Depuis les dernieres decennies du XIIP siecle, les villes vendaient ä grande
echelle des rentes hereditaires et ä vie. L'administration en devenait de plus
en plus compliquee ä cause de la rapide succession d'emissions de rentes a
des conditions variables. II fallait en outre suivre au pas les deces des
rentiers, afin d'eviter des frais superflus. D'autre part etait-il important que
la ville payait regulierement ses rentiers afin d'eviter des represailles contre
les biens et les corps de ses propres bourgeois.

Pour voir clair dans la Situation au cours des annees d'extreme tension
autour de 1300, le magistrat urbain de Malines fit appel ä un de ses
anciens echevins, le riche changeur Wouter Bau. Ce personnage avait rendu
des Services ä la Commanderie des Chevaliers teutoniques, etablie ä Mali-
nes, et etait entro en contact ainsi avec le comte de Hollande et de Hainaut.
Α la tete d'un trio de tresoriers de la ville, il etablit un registre des rentes,

7 2 F. et W P. BLOCKMANS, Devaluation, coinage and seignorage under Louis de
Nevers and Louis de Male, counls of Flanders, 1330-84, dans Ν. Υ. MAYHEW,
Coinage in the Low Couniries (880-1500), B.A.R. International Series, 54, Oxford
1979, p. 73, 79-81; F. BLOCKMANS, Le controle par le prince des comptes urbains en
Flandre et en Brabant au Moyen Age, dans Finances et comptabilite urbaines du
XIII" au XVIe siecle, Bruxelles 1964, p. 300-301.
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date du 25 juillet 1304. Ce document unique est constitue de deux parties:
d'une part des feuilles est dressee la liste chronologique des 418 rentes
viageres nouvellement emises, au dos, et dans le sens inverse du registre,
celle des 488 rentes vendues entre 1299 et 1304 73.

Le role des changeurs allait plus loin encore. On le percoit clairement
en novembre-decembre 1346 lorsque la ville de Gand, alors dominee par
les tisserands, faisait vendre ä Bruxelles 37 rentes viageres ä 11 %, pay-
ables le 30 novembre et le 31 mai. En janvier 1347, 50 autres rentes
furent vendues ä Bruxelles et 65 ä Louvain, cette fois ä 12,5 % et payables
le 24 decembre et le 24 juin. Le recrutement des acheteurs et le rassemble-
fflent des capitaux furent confies ä des courtiers et des höteliers, qui se
faisaient evidemment remunerer pour leurs Services. Apres un an, au cours
duquel la ville devait executer dejä quatre echeances, eile ne pouvait plus
envoyer de l'argent ä ses creanciers brabancons. Apres le changement de
regime politique en janvier 1349, une troisieme emission de rentes fut
decidee, placee ä Bruxelles, ä Louvain, ä Malines et ä Mons. Α cette
occasion, notre source revele que le changeur bruxellois Jan Michiels avait
ete Charge non seulement de cette Operation, mais aussi des deux preceden-
tes, dont il avait ä regier les arrieres. Ce financier s'occupait donc de
l'administration de 264 rentes gantoises, achetees par des habitants de
quatre villes, avec des interets et des echeances differents. Jusqu'en 1356, il
assurait les paiements semestriels; ä cette date, la guerre entre la Flandre et
k Brabant entraina de nouvelles difficultes. En 1360, la ville de Gand
chargea le meme Jan Michiels de racheter les rentes au denier 6, c.ä.d. ä
16,66 % avec annulation des arrieres. Certains creanciers exigeaient et
obtenaient des conditions plus favorables negociees par Michiels. Celui-ci
presentait ä la ville son reglement de cornpte en 1362. II continuait ä
rendre des Services jusqu'en 1367, voire jusqu'en 1370 74.

Ce changeur bruxellois est egalement connu pour avoir participe ä la
levee de la grande taille en Brabant en 1357. II s'agit donc d'un personnage
operant ä l'echelle de plusieurs principautes, un des plus importants finan-
ciers du duche. La manipulation des rentes urbaines, compliquee en outre
par les changements frequents du cours des monnaies, est un domaine
d'activite des changeurs sans doute tres lucratif. II va de soi que la
complexite de ces affaires necessitait une comptabilite ecrite. En une
certaine mesure, ces changeurs tenaieut m§me les comptes pour et au nom
des villes. Un changeur anversois, Mercelis van Bergen, etait ainsi charge
par la ville de Middelbourg en Zelande de payer les rentiere et de signaler
les deces aussi bien de rentiers anversois que bruxellois et nobles. Cette

73 ARCHIVES DE LA VILLE, MALINES, K. 1. Renten, n. t, 37 fos.
74 H. VAN WERVEKE, op. dt., p. 361-372.
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Situation est mentionnee en 1365 comme une pratique accoutumee. Dans les
annees suivantes, Mercelis semble avoir vendu des rentes, tout comme le
faisait son collegue bruxellois. En 1403, un autre changeur anversois a
repris ses fonctions, puisqu'il est sollicite par Middelbourg pour « eclaircir
l'etat de paiement des rentes de la ville ä Anvers », pourquoi il « apportait
son registre afin de savoir tous les termes »75. II doit donc avoir repris la
comptabilite de son predecesseur.

L'existence de « livres de changeur » est attestee au Brabant en 1340,
lorsque le duc fait ses comptes avec la ville de Bruxelles au sujet des
subsides accordes depuis 1328. Α deux reprises la ville renvoit aux « wisse-
leerenboeke », au me"me titre qu'ä des quittances ducales, pour prouver ses
versements K. L'existence de cette comptabilite en Brabant remonte donc ä
1328, et probablement avant cette date. Α Florence, les livres des changeurs
etaient acceptes comme preuve des 1299 " .

Un autre document nous devoile encore mieux l'interaction entre les
pratiques des changeurs et l'administration financiere. La recette et la
distribution de la « grande taille » de 450.000 vieux ecus, levee en Brabant
en 1357 apres la guerre avec la Flandre, ont ete confiees ä une commission
composee de deux fonctionnaires ducaux, deux representants de Louvain et
deux de Bruxelles. La majeure partie de la recette et de la depense a ete
operee par des changeurs ou par des receveurs locaux. Le secretaire de la
commission, Thomas Clericus, a dresse un compte dont la structure frappe
par sa modernite78. II se compose de trois parties:

1) les contributions ä la grande taille par le pays et par les cloitres;
2) les montants dus aux mercenaires;
3) les comptes speciaux de tous les receveurs effectifs ou de ceux

dont Thomas recut des sommes.

En chacune des trois parties, la page est divisee en deux: ä gauche le
du, ä droite l'execution. Recettes et depenses, doit et avoir sont ainsi
juxtaposes sous forme de comptes courants dont on peut faire la solde ä
tout moment. Tous les debiteurs, creanciers, fournisseurs ou chefs militai-
res avaient ainsi leur compte particulier, parce qu'il n'arrivait que rarement
que les paiements düs s'accomplissaient en une seule fois. Le contröle
s'effectuait par la confrontation d'une partie ä l'autre. Des milliers de
quittances etaient jointes au registre. Le comptable avait ainsi une vue

75 W. S. UNGE'R, Bronnen tot de geschiedenes van Middelburg in den landsheer-
lijken tijd, La Haye 1923, II, p. 110, 111, 114, 144, 169, 209, 210, 221, 223, 243.

76 J. VAN B O E N D A L E , Brabcintse Yeesten, c i t , I , p . 820-822, n . C L X X X I V .
77 G. C A M E R A N I M A R R I , Statuii dell'Arte del Cambio di Firenze (1299-1316), con

aggiunte e correzioni fino al 1320, F i renze 1955.
78 Un grand registre en papier, comptant 137 fos. II est redige en latin. ARCHIVES

G£NERALES DU ROYAUME, BRUXELLES, Chambre des Comptes, n. 50344-50345.
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claire sur l'etat de reception de la taille, de paiement des troupes et du
materiel, et des reglements des creanciers.

La clarte de cette comptabilite administrative brabanconne est superieure
ä celle des registres etablis par les receveurs Italiens du comte de Flandre
Vanne Guy en 1332 et Thomas Fini en 1308 79. Le fait que l'administration
financiere du duche de Brabant avait developpe une technique comptable
aussi avancee, indique que ces connaissances s'etaient assez largement
repandues. On note d'ailleurs que le comptable de la grande taille
brabanconne de 1357 travaillait en etroite collaboration avec encore un
changeur bruxellois, Amelric Boete. Celui-ci est mentionne des centaines
de fois, beaucoup plus souvent que tous les autres changeurs, receveurs ou
autres fonctionnaires. Des dizaines de villes et d'autres contribuables ver-
saient leur du en son office, tandis qu'il en payait des dizaines de soldats.
Ainsi recevait-il en sept mois jusqu'au 2 fevrier 1358 54.639 vieux ecus sur
la grande taille (plus d'un septieme), tandis que ses depenses s'elevaient dejä
a 55.213 le 25 fevrier 1358.

Comme le registre de Thomas enumere les depenses faits par Amelric
Boete en un ordre strictement chronologique, le changeur doit avoir tenu un
Journal. D'autre part, celui-ci doit avoir note ses recettes dans un livre
Special par circonscription administrative, tout comme le livre de Thomas
lui-meme. L'inspiration qu'exercait le changeur sur le clerc est evidente;
eile apparait m&ne dans une petite phrase: « ut patet in presenti libro suo
et meo »80.

En concluant, on peut constater qu'au cours du XIVe siecle, et dejä
depuis ses premieres ann^es, les changeurs indigenes entretenaient des
contacts en dehors de leur propre ville. Plusieurs villes leur confiaient le
placement et l'administration de leurs rentes viageres. Toutes sortes de
transactions se realisaient par moyen des Offices de changeurs, aussi pour le
comte du duc de Brabant. Une indication documentaire devoile des 1328
I'existence de comptabilites de changeurs, auxquels on pouvait se fonder
pour avoir preuve. Enfin, Hnfluence des changeurs penetrait dans l'admi-
nistration de la taille de 1357 au Brabant, oü on trouve une vraie
comptabilite « alla Veneziana ».

4. Les interactions changeantes entre Italiens et Flamands

Depuis la premiere mention de marchands de « Lombardie » ä la foire
d'Ypres en 1127, de multiples contacts entre märidionaux et nordiques ont

79 P. THOMAS, Une source nouvelle pour l'histoire administrative de la Flandre.
Le registre de Guillaume d'Auxonne, dans « Revue du Nord », X (1924), p. 27-31;
H. VAN WERVEKE, op. dt., p. 327-728; F. BLOCKMANS, Le contröle par le prince, etc.,
cit, p. 307, 327.

80 f° 129 v°.
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du avoir lieu au cours des differents cycles de foires. De ce fait, on
pourrait dejä conclure que les pratiques commerciales et financieres italien-
nes ne pouvaient qu'etre connues de leurs partenaires. La presence de
commercants Flamands ä Genes au debut du XIIP siecle renfor9ait cette
tendance. Ceux-ci parcoururent une evolution dans le sens de l'organisation
individualiste et capitaliste; cette transformation etait en cours avant, et
donc independente de l'installation en Flandre de representants des com-
pagnies lombardes et italiennes. Des 1275, nous avons la preuve qu'une
compagnie lombarde se soumet ä la juridiction locale de Tournai, tandis
qu'une compagnie mixte y est attestee en 1311.

Si les changeurs et les marchands indigenes disposaient de capitaux
considerables qu'ils savaient placer lucrativement, surtout dans le secteur
des finances publiques, les Italiens gardaient de grands avantages quant ä
l'echelle de leurs operations. Depuis 1280/90, et surtrout pendant la
premiere moitie du XIVe siecle, un grand nombre de familles italiennes
viennent s'installer en Flandre. Elles appartiennent aux grandes maisons
toscanes de marchands et banquiers qui etendent ainsi leurs relations par le
moyen d'agents. Ils jouent le röle d'höteliers et courtiers, mais surtout de
representants de firmes internationales. II est evident que les compagnies
italiennes ont garde leur superiorite en ce domaine vis-ä-vis des flamandes.
D'un point de vue macro-economique, on pourrait dire que les banquiers
Italiens s'enrichissaient de la balance des paiements negative du nord-ouest
de l'Europe vers l'Italie. Encore au XVe siecle, Arnolfini ou Portinari ne
trouvaient pas leurs pendants parmi leurs collegues indigenes".

D'autre part, l'attraction de specialistes Italiens dans le service du
prince se limitait ä la premiere moitie du XIVe siecle. Aussi ont-ils du
laisser aux regnicoles les fonctions de courtier et d'hötelier. Les gens de
finances indigenes ont pu se reserver de plus en plus le secteur des finances
publiques, et des operations bancaires ä Fechelon local. Ils etaient prepares
ä ces fonctions gräce ä une longue experience de compagnies organisees
dans le but de la collecte des impots urbains, de l'administration des rentes
viageres et de subsides au prince. Certaines familles d'origine italienne se
sont adaptees aux restrictions imposiäes aux etrangers par 1 Integration au
patriciat urbain. Un exemple de cette tendance est constitue par la famille
genoise Adorno. Ces marchands et banquiers entretenaient des relations
avec la Flandre, attestees des 1311. Dejä dans la deuxieme generation,
Pierre Adornes etait plusieurs fois echevin, bourgmestre et tresorier dans les
annees 1380 et 1390. De 1394 jusqu'ä sa mort en 1398, il occupait le poste
de receveur general de Flandre et d'Artois, non plus ä cause de son origine

81 Α ce sujet, voyez W. PREVENIER - W. BLOCKMANS, Les Pays-Bas bourguignons,
Anvers-Paris 1983, p. 211-218.
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italienne (il ne faisait pas partie de la löge genoise), mais gräce ä son
incorporation dans la bourgeoisie de Bruges. Au cours du XVe siecle, la
famille continuait ä etre uns des plus notables de Bruges, tres active aussi
dans la vie culturelleB2.

Ainsi peut-on conclure que le röle des grands marchands et banquiers
Italiens, continuellement important au cours du XVe siecle, s'orientait
essentiellement sur les transactions internationales. C'est ainsi que Tommaso
Portinari, agent des Medici ä Bruges, accedait ä la dignite de conseiller
du duc Charles le Temeraire, pour qui il avait avance et transfere de
grandes sommes. Mais il ne sera plus receveur du duc, comme l'etaient tant
d'Italiens avant 1350. Sur le plan international, des compagnies flamandes
etaient devenues peu nombreuses, de moindre taille et elles ne disposaient
pas d'un reseau de contacts et d'agents aussi etendu. D'autre pari, la
presence de ces grandes firmes italiennes ne constituait pas de monopole.
Les Flamands en particulier s'etaient familiarises avec les formes d'associa-
tion capitaliste des la premiere moitie du XIIF siecle et avec les techniques
comptables « alla Veneziana » des les annees 1350.

Ün terrain ä etudier plus en profondeur serait le secteur culturel. 25
etudiants Italiens se sont immatricules ä FUniversite de Louvain entre
1485 et 1527; vu le nombre d'universites italiennes, il y a donc une
connection intellectuelle specifique avec les Pays-Bas83. Celle-ci s'est mani-
festee plus clairement encore dans la peinture, oü les Italiens, par leur
commandes, semblent avoir stimule les artistes flamands ä representer des
themes «humanistes» ou seculiers, dont notamment le portrait.

Loin d'avoir voulu amoindrir le röle de la pre"sence italienne en
Flandre, une precision vis-ä-vis des theses de Raymond De Roover nous
amene ä decerner une plus grande activite aux regnicoles, en insistant
toutefois sur les interactions, et en reconnaissant l'ant&iorite, la superiorite
d'echelle, de techniques et d'envergure des firmes italiennes. Les change-
ments de ces interactions peuvent maintenant Stre precises et expliques.

Au XIIP siecle, Taction des Italiens au nord-ouest de l'Europe ne
depassait pas celle des indigenes. Dans la premiere moitie du siecle, la
presence de marchands flamands etait importante ä G6nes; ils etaient
banquiers du roi d'Angleterre, et ils assuraient des transactions avec

82 N. GEIRNAERT, De Adornes en de Jcruzalemkapel. Internationale contacten in
het laatmiddeleeuwse Brügge, dans N. GEIRNAERT - A. VANDEWALLE, Adornes en
leruzalem, Bruges 1983, p. 11-49.

83 A. SCHILLINGS, Matricule de l'Vniversiie de Louvain, Bruxelles 1958, III, p.
5 n. 84, 11 n. 222, 22 n. 45, 24 n. 10", 29 n. 49, 30 n. 76, 52 n. 120, 68 n. 96, 91 n.
ß9. 123 n. 83, 136 n. 11, 138 n. 50, 117 n. 289, 231 n. 161, 243 n. 11, 296 n. 169, 316
^ 9 5 , 343 n. 402, 433 n. 148, 561 n. 136, 733 n. 363-365, 752 n. 17. Cette information
m ' a ete aimablement communiqu6e par Mad. H. De Ridder-Symoens, de l'Universite
d e Gand.
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l'Empire. Ils pratiquaient des associations basees sur des investissements
inegaux des partenaires, avec partage egal des benefices; ces « compagnies »
avaient des fonctions commerciales, industrielles et purement financieres.
La concurrence des financiers indigenes avec les preteurs sur gages lom-
bards se faisait ressentir dans certaines villes comme Ypres vers la fin du
XIIP siecle. Dans cette meme ville, des associations annuelles de financiers
s'occupaient alors professionnellement de la perception des assises. Sur le
plan des prets au prince, la place des creanciers Italiens etait importante,
mais pas du tout dominante. On note toutefois qu'ils etaient mieux organi-
ses et qu'ils pratiquaient plus ouvertement l'usure que les indigenes.

Les marchands et financiers flamands s'etaient groupes en hanses. Α
partir de 1250 environ, ces organisations furent de plus en plus impliquees
dans les lüttes de classe dans les villes. Au cours de la periode 1280-1306,
les anciennes elites perdaient beaucoup de leurs positions. Les organisations
qui avaient assure le succes des « patriciens » — dont les hanses — furent
demantel6es. C'est justement en cette periode que les filiales toscanes
commencaient ä s'implanter en Flandre, profitant du «trou dans le mar-
che », ainsi cree. Les organisations commerciales toscanes avaient l'avantage
sur les hanses flamandes de ne pas etre identifiees ä une structure politique
perime'e. Les financiers indigenes — au moins ceux qui survecurent la
revolution — trouvaient leur champs d'action dans les assises et les rentes
urbaines.

La premiere moitie du XIVe siecle voit l'epanouissement des financiers
Italiens comme receveurs et maitre-monnayeurs des princes. Ce mouvement
est moins profond en Brabant qu'en Flandre: la revolution n'y avait pas
ecarte les anciennes elites, et les Italiens y etaient implantes moins nom-
breux. Ainsi, il e"tait plus aise pour les changeurs locaux de monier de
Fechelon urbain ä celui du duche, gräce ä une constellation politique oü les
villes participaient largement au pouvoir et oü elles dicterent l'exclusion
d'etrangers des fonctions publiques. L'activite des changeurs indigenes,
nourris aussi bien dans le commerce de la monnaie que dans l'administration
des finances publiques, est ä considerer comme la base necessaire pour la
recuperation par les indigenes des finances de leurs principautes. Vers le
milieu du XIVe siecle, le credit des Italiens venait en outre d'etre reduit par
les faillites retentissantes des banques toscanes.

La crise de 1280 ä 1305 avait atteint aussi le role des riches drapiers
flamands dans la haute finance et dans le commerce international. En ces
domaines, les Italiens surent garder leur predominance au XVe siecle M.

84 Mon pere, feu le professeur Frans Blockmans, a laisse de nombreuses notes,
prises au cours des annees 1960-62, concernant le sujet traite en cette ätude. J'en ai
pu faire un usage aussi fructueux que reconnaissant.
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